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RCE Description Desc. abrégée Famille Description
Desc. 

abrégée
Documentation

FEDERAL Fédéral - Déductions légales Fédéral - Déductions légales

QUEBEC Québec - Déductions légales Québec - Déductions légales

2100 Impôt fédéral Impôt fédéral 044 Impôt fédéral périodique

2110 Impôt fédéral - additionnel Impôt fédéral - additionnel 040 Impôt fédéral additionnel Impôt fédéral Présence d'un dossier de crédits d'impôts personnel - Fédéral  

2120 Impôt fédéral - gratification Impôt fédéral - gratification 045 Impôt fédéral périodique - gratification Impôt fédéral

2130 Impôt fédéral - forfaitaire - pour le Québec Impôt fédéral - forfaitaire Qc 043 Impôt fédéral - formule dynamique Impôt fédéral Utilisation des taux composés suivants : 10 % (5 % pour le Québec), sur les paiements allant jusqu'à 5 000 $ 

inclusivement; 20 % (10 % pour le Québec), sur les paiements de plus de 5 000 $ en allant jusqu'à 15 000 $; 30 % 

(15 % pour le Québec), sur les paiements qui dépassent 15 000 $.  

2140 Impôt fédéral - forfaitaire - pour autre que 

Québec

Impôt fédéral - forfaitaire X 043 Impôt fédéral - formule dynamique Impôt fédéral Utilisation des taux composés suivants : 10 % (5 % pour le Québec), sur les paiements allant jusqu'à 5 000 $ 

inclusivement; 20 % (10 % pour le Québec), sur les paiements de plus de 5 000 $ en allant jusqu'à 15 000 $; 30 % 

(15 % pour le Québec), sur les paiements qui dépassent 15 000 $.  

2150 Impôt fédéral - non résident États-Unis Impôt fédéral - non résid. É-U 043 Impôt fédéral - formule dynamique Impôt fédéral

2160 Impôt fédéral - non résident autres pays Impôt fédéral - non résid. aut 043 Impôt fédéral - formule dynamique Impôt fédéral

2200 Impôt provincial Impôt provincial 054 Impôt provincial périodique

2210 Impôt provincial - additionnel Impôt prov. - additionnel 050 Impôt provincial additionnel Impôt 

provincial

Présence d'un dossier de crédits d'impôts personnel - Provincial  

2220 Impôt provincial - gratification Impôt prov. - gratification 055 Impôt provincial périodique - 

gratification

Impôt 

provincial

3.1.2  Gratifications (bonus), paiements rétroactifs ou autres paiements forfaitaires semblables Si le salaire annuel 

de l¿employé et le montant du paiement forfaitaire totalisent le montant inférieur inscrit dans les paramètres 

d'impôts gratification Québec, le taux fixe inscrit est applicable. Dans le cas contraire, la formule utilisée est la 

seconde méthode de calcul décrite dans le document tp-1015-f.  

2230 Impôt provincial - forfaitaire Impôt prov. - forfaitaire 053 Impôt provincial - formule dynamique Impôt 

provincial

La règle du 16% et 20% selon inférieur ou supérieur à 5000$.  

2240 Impôt provincial - non résident Impôt prov. - non résident 053 Impôt provincial - formule dynamique Impôt 

provincial

Non-résident du Canada qui rend des services au Québec : Une personne qui effectue un paiement, autrement 

que dans le cours d'un emploi permanent, à une personne (y compris une société) qui ne réside pas au Canada, 

pour des services qu'elle a rendus au Québec, doit retenir 9 % d'impôt sur ce paiement. Cette retenue doit être 

effectuée, par exemple, sur les honoraires versés à une personne non résidente.  

2300 R.R.Q. R.R.Q. 020 RRQ

2303 R.P.C. R.P.C. 021 RPC

2400 Assurance-emploi Assurance-emploi 030 Assurance emploi

2500 R.Q.A.P. R.Q.A.P. 010 RQAP

2600 F.S.S. F.S.S. 060 F.S.S.

2700 C.N.E.S.S.T. C.N.E.S.S.T. 070 C.S.S.T. maximum annuel

3000 Fonds de pension (Laïc) Fonds de pension (Laïc) 090 Régime de retraite

3005 Fonds de pension (Clergé) Fonds de pension (Clergé) 090 Régime de retraite

3010 Fonds de pension (Archevêché) Fonds de pension (Archevêché)090 Régime de retraite

3050 Assurance Vie de base Ass.Vie de base 130 Assurance collective

3052 Assurance Vie de Base Assurance Vie 130 Assurance collective

3055 Ass. vie personnes à charge Ass. vie pers.à charge 130 Assurance collective

3060 Ass. mort mutilation accidentelle Ass.mort mutilation accident. 130 Assurance collective

3062 Ass.mort mutilation accidentelle Ass.mort mutilation accident. 130 Assurance collective

3065 Invalidité courte durée Invalidité courte durée 130 Assurance collective

3067 Invalidité courte durée Invalidité courte durée 130 Assurance collective

3070 Invalidité longue durée Invalidité longue durée 130 Assurance collective

3072 Invalidité longue durée Invalidité longue durée 130 Assurance collective
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3075 Soins médicaux individuel (moins de 65 ans) Médicaux Ind. ( - 65ans) 130 Assurance collective

3077 Soins médicaux individuel (moins de 65 ans) Médicaux Ind. ( - 65ans) 130 Assurance collective

3080 Soins médicaux familiale (moins de 65 ans) Médicaux Fam. ( - 65ans) 130 Assurance collective

3085 Soins médicaux individuel ( plus de 65ans) Médicaux Ind. ( + 65ans) 130 Assurance collective

3087 Soins médicaux ind. ( plus de 65ans) Médicaux Ind. ( + 65ans) 130 Assurance collective

3090 Soins médicaux fam. ( plus 65ans) Médicaux Fam. ( + 65ans) 130 Assurance collective

3095 Médicaux exemption Médicaux exemption 130 Assurance collective

3097 Médicaux exemption Médicaux exemption 130 Assurance collective

4010 Récupération avance-salaire Récupération avance-salaire 140 Retenue diverse

4012 Récupération assurance collective Récupération assce. collective 140 Retenue diverse

4014 Récupération régime de retraite Récup. régime de retraite 140 Retenue diverse

4020 Obligation Épargne du Canada Obligation Épargne du Canada 140 Retenue diverse

4030 Centraide Centraide 140 Retenue diverse

4040 Saisie sur le brut avec exemption Saisie sur le brut avec exempt 121 Saisie de salaire sans crédit d'impôt Saisie de salaire sur le brut

4040P Saisie de salaire  sur le brut Saisie de salaire sur le brut 121 Saisie de salaire sans crédit d'impôt

4050 Pension alimentaire Pension alimentaire 122 Pension alimentaire sans crédit d'impôt

4060 Nourriture Nourriture 140 Retenue diverse

4070 Stationnement Stationnement 140 Retenue diverse

9000 Fonds de pension avant 2014 Fonds de pension avant 2014 140 Retenue diverse
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